
Produire des agrumes rustiques en bio

Des opportunités pour se diversifier

OBJECTIFS

■ Appréhender la filière agrumes et les conditions d’une production en bio, dans un

contexte de changement climatique.

ENJEUX

Peu de personnes réalisent que les agrumes peuvent pousser en pleine terre ou en

serre froide presque partout en France ! D’autant plus dans un contexte de

changement climatique puisqu’il existe des variétés pour chaque climat. La demande

en fruits bio est forte, l’offre française ne répond pas encore à cette demande !

PRÉ-REQUIS

Aucun pré-requis nécessaire

CONTENU

Changement climatique et enjeux de l’eau en agriculture (3h à distance).

• Les marchés, par agrume.

• Evaluation des atouts et contraintes d’une production en bio.

• Terroirs : Plein champs, tunnels, serres, structures agrivoltaïques.

• Les choix : une espèce puis une variété.

• Calendrier de production et agrumes.

• Porte-greffe en fonction de son sol, du climat : la clé de la réussite !

• Choisir un mode de conduite : gobelet , haute densité...

• Ou trouver des plants ?

• Itinéraire technique : fertilisation, irrigation, phytosanitaire.

• Approche économique et étude de cas.

• Dégustation d’agrumes, visite d’un verger et/ou d’une collection variétale.

MODALITÉ D'ENSEIGNEMENT

présentiel, distanciel

Infos complémentaires

ORGANISÉE PAR

FD CIVAM du Gard

DURÉE : 1 jour(s)

TARIFS

VIVEA Gratuit

Salariés, demandeurs d'emploi, RSA... :

nous contacter

ATTESTATION

Remise en fin de formation

RENSEIGNEMENTS

Aurélie GIBERT

gibert@civamgard.fr

FD CIVAM du Gard

30 rue des épaulettes - ZA de

l'Arnède

30250

SOMMIÈRES

Tel. 04.66.77.15.04 ou 07 69 91 39

93

N° d'organisme de formation :

91.30.00.40.930

Inscription sur www.civamgard.fr

NOTE : Apporter son pique-nique !

DATES, LIEUX ET INTERVENANTS

Date Lieu Intervenant

14/01/2026 30250 Gard Mathieu Vessières, gérant de la pépinière

Vessières (66), formateur et conseiller sur

les agrumes rustiques

THÈMES

Pratiques et productions agricoles Agriculture durable

Agriculture durable

FINANCEURS

VIVEA

 J'atteste avoir pris connaissance des conditions générales de formation (Voir la fiche)
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